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Et attendu qu'il est souhaitable que les habi-
tants du Manitoba jouissent d'un plus grand choix
de stations de télévision;

Il est, à ces causes, résolu que notre assemblée
législative se déclare favorable à la concurrence
dans le domaine de la télédiffusion dans la région
métropolitaine de Winnipeg;

Et Il est en outre, résolu que des instances
soient faites auprès du gouvernement fédéral afinqu'il encourage l'établissement de stations de télé-vision dans d'autres parties de la province duManitoba.

On a ensuite proposé une modification qui
a été adoptée à la majorité sans précédent de
47 contre 5. Voici le texte de la modification:

Qu'il soit aussi résolu que le gouvernement fédé-ral soit exhorté à instituer et à établir une Com-mission indépendante de réglementation à l'égardde la radiodiffusion.

Nous touchons là à un problème complexe
et qui prête à controverse et ce que je pour-
rais dire présentement ne jetterait aucune lu-
mière sur la question. Dans l'intérêt de la
bonne administration de Radio-Canada, nous
devrions accorder aux propriétaires de postes
privés plus de voix au chapitre en ce qui
concerne cet important domaine de la diffu-
sion. En outre, nous devrions instituer le
plus tôt possible un organisme de réglemen-
tation indépendant, ce qui dissiperait les
moindres soupçons relativement à l'ingérence
politique dans cet important domaine qu'est
la radiodiffusion.

M. Hees: Monsieur le président, j'ai été
fort étonné, comme d'ailleurs tous les dépu-
tés de cette Chambre sans doute, d'entendre
cette après-midi l'honorable député d'Hamil-
ton-Sud formuler une accusation qu'ont sou-
lignée les vigoureux applaudissements des
nomb'eux députés libéraux présents à ce
moment-là. Il a déclaré que la Société
Radio-Canada, la Presse canadienne et la
British United Press, les deux services de
nouvelles qui renseignent Radio-Canada, et
les journalistes de la tribune de la presse
en général présentaient les nouvelles avec
partialité. Je suis membre du Parlement
depuis six ans ...

Une voix: Trop longtemps.
M. Hees: ... et au cours de cette période

j'ai acquis la conviction que Radio-Canada,
la Presse canadienne, la British United Press
et la tribune des journalistes publient géné-
ralement les nouvelles avec justice et impar-
tialité. De temps à autre, il va sans dire,
chacun des députés estime que certains dis-
cours n'ont pas eu la publicité qu'ils méri-
taient. D'autre part, chacun d'entre nous
admettra, s'il veut être franc, que parfois
nous sommes très agréablement étonnés de
la publicité qu'on nous fait et souvent, nous
devons l'avouer à nous-mêmes, nos discours
nous paraissent meilleurs lorsque nous les

lisons dans les journaux qu'ils n'ont paru
d'abord et que nous le croyions nous-mêmes.

L'hon. M. Harris: Que l'ami George parle
pour lui-même.

M. Hees: Je sais, il va sans dire, que le
ministre des Finances pense que ses discours
sont des chefs-d'œuvre; mais je suis ordinaire
et je sais que certains de mes discours ne
sont que passables.

Une voix: Il en est de même de nous
tous.

M. Hees: Je pense que les membres de la
Chambre conviennent, en grande majorité,
que Radio-Canada, la Presse canadienne, la
British United Press et la tribune des jour-
nalistes présentent les choses telles qu'elles
leur paraissent et se montrent très justes.

Monsieur l'Orateur, dans le monde sportif
on apprend à accepter sans protester la dé-
cision de l'arbitre.

L'hon. M. McCann: Vous ne l'avez pas en-
core appris.

M. Hees: Oh oui. C'est là une chose que
j'ai apprise. Je ne me suis jamais plaint
de la décision d'un arbitre, mais je gagerais
que vous avez dû protester si jamais vous
avez été actif dans les sports, mais j'en doute.

L'hon. M. Sinclair: Vous avez contesté 24
décisions de l'Orateur en un seul mois.

M. Hees: Monsieur le président, avant que
commencent les interruptions d'en face,-il
est intéressant d'entendre les honorables vis-
à-vis se plaindre, car cela démontre que nous
les piquons au vif...

Une voix: Oh, ne soyez donc pas comme
votre chef.

M. Hees: L'honorable député d'Hamilton-
Sud et plusieurs députés libéraux qui l'ont
applaudi si énergiquement alors, se sont
plaints cet après-midi car, à leur avis, les
commentaires fournis à Radio-Canada par la
Presse canadienne et la British United Press
à l'occasion du débat sur le pipe-line n'étaient
pas flatteurs pour le parti libéral.

Une voix: Il s'agissait de mensonges.
M. Hees: A peu près tous les journaux du

pays quelle que soit leur allégeance politi-
que, d'un littoral à l'autre, ont vigoureuse-
ment critiqué l'attitude du parti libéral et sa
conduite à l'occasion du débat sur le pipe-
line. A mon avis, ils donnent certes dans les
jérémiades en se plaignant des comptes ren-
dus donnés à Radio-Canada à ce sujet.

D'après ce que l'honorable député de Van-
couver-Sud a dit cet après-midi, je ne puis
que conclure qu'il voudrait,-et les députés
libéraux qui l'ont applaudi avec tant d'en-
thousiasme sont sans doute aussi de son
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